
Communique

Je suis Kahina Rabahi, pour le Collectif contre l'islamophobie en France
International.
Malgre une reconnaissance du phenomene et du terme islamophobie par le President
et le ministre de l'Interieur, l'executif qui travaille sous les ordres du President refuse
toujours de les employer et de les reconnaitre. Le plan de lutte national contre le
racisme engage par le gouvernement francais paraissait prometteur. Cependant, le
Delegue interministeriel de Lutte contre le racisme et l'antisemitisme a debute son
action par une hierarchisation des racismes et la minimisation des actes
islamophobes. Pour etre credible dans la lutte centre l'islamophobie, la France doit se
doter, en accord avec ses engagements pris aupres de l'OSCE, d'un systeme de
collecte de donnee, qui prend en compte l'islamophobie.

Ainsi, afin de donner l'exemple dans la lutte, des formations au respect des libertes
fondamentales doivent etre assurees au sein des administrations. Au premier semestre
20 IS, le CCIF a enregistre 152 discriminations institutionnelles contre des femmes
(soit pres d'une par jour). 80% de ces discriminations institutionnelles surviennent
dans le monde de l'education. Nous voyons, que lOans apres le passage de la loi de
2004, une constante augmentation du nombre de discriminations et une extension du
champs d'application de la lois aux assistantes maternelles, aux parents
accompagnateurs, aux institutions privee jusqu'a l'universite. Cette extension du
champs d'application de la loi a mene a des decisions arbitraires telle que le refus de
soigner des femmes voilees dans des hopitaux publics ou l'exclusion de jeunes filles
pour port de jupes jugees trap longues, exclusions cautionnees par le Ministre de
tutelle.

Nous insistons sur l'urgence d'une nouvelle commission parlementaire pour mesurer
l'impact des lois de 2004 et 2010 et voir si elles ont abouti a la mise a mort sociale
des femmes musulmanes.
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